
des Fontoings
PRoCÈs-VERBAL DU coNsEIL MUNIcIPAL

DU 26 MARS 2019

L'an deux mll dix-neul le vingt six rnars, à vingt heures, les membres du conseil municipal se

sont réunis au lieu ordinalre de leur séance en session ordinalre. lls ont été convoqués pàr

Monsieur le Nlaire en date du 18 mars 2019. La séance a été présidée par Monsieur le Malre.

ÉTAIENT PRÉSENTS

N,4. François OUVRARD, N,4aire;

Mmes et lvlM. Monique REY, Arnaud LOISON, Fabienne BARDON, lean Paul DAVID, Annick
PIERS, Jean Pierre DELSOL (à partir de 20h11), Christine BURCKEL, Dominique THIBAUD,

Adjoints au maire;
N.4mes et MM. Paul SEZESTRE, Alain GANDEMER, Philippe BAGUELIN (à partir de 20h49), Patrick

GIRARD, Véronique BARBIER, Frédérique GAUTIER (à partir de 20h16), Annie ROCHEREAU-

PRAUD, Didier DAVAL, lüarielle NOBLET-BOUGOUIN, Serge DREAN, Laurence HERVEZ (à partir
de 20h28), Sébastien POURIAS, Claudine LE PISSARI Carmen PRIOU, Laurent DENIS, Christophe

RICHARD, lsabelle IOLY (à partir de 20h14), Conseillers municipaux.

ABSENTS EXCUSÉs :

M. Jean-Pierre DELSOL (jusqu'à 20h11),
M. Philippe BAGUELIN (jusqu'à 20h49), pouvoir à M. Arnaud LOISON,

Mme Frédérique GAUIIER (jusqu'à 20h16),
Mme Laurence HERVEZ (jusqu'à 20h28) donne pouvoir à lvlme Véronique BARBIER,

N/. Thierry MERLIN,

N/me lsabelle JOLY (jusqu'à 20h14).

ASSISTANTS

l\,4. Emmanuel PRUSKER, directeur général des services,

Mme Charline HUPEL, assistante.

Monsieur le lMaire ouvre la séance à 20h02, remercie les membres présents et constate que le
quorum est atteint.

l

SECRÉTAIRE:

Mme Annick PIERS est élue secrétaire de séance.

Mlonsieur le l\,4aire donne ensuite ectLrre de l'ordre du iour



Le procès verbal du conseil municipâl du 25 février 2019 est adopté à l'unanimlté

2. DÉLÉGATtoNs ExERcÉEs pAR LE MATRE DEputs LE DERNTER coNsEtL

3.1. MoTIoN PoUR LA PRoTECTIoN DE LA NAPPE PHRÉAIQUE DU PLESSIS.PÀS.BRUNET DE

NoRT-sUR-ERDRE : NIRAIES ET PESTICIDES

Nitrates

l\,4onsieur le Maire rappelle que les captages du Plessis Pas-Brunet à Nort sur Erdre alimentent
en eau potab e plus de 40 000 habltants. lls sont classés comme captages prioritaires au sens
du Grenele de l'environneraent pour les aspects nitrates et pesticides.

ll est en effet constaté des teneurs en nitrates supérieures à 50 mg/i dans les deux forages de
la nappe des sables pliocènes, inférieures à ce seuil mais en augrnentation constante dans les

deux forages de la nappe des calcaires oligocènes. La limite réglementaire dans l'eau distribuée,
fixée à 50 mg/1, est actuellement respectée par rnélange entre les eaux pompées dans es deux
nappes. Or, cette solution n'est pas pérenne :si le5 teneurs en nitrates continuent ainsi
d'augmenter, le syndicât d'allmentation en eau potable de ]a région de Nort sur-Erdre ne sera
plus en mesure de respecter la norme de qualité de l'eau distribuée d'ici une dizaine dânnées.
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1. ADopTtoN DU pRocÈs-vERBAL DU coNsEtL t\4uNtctpAL ou 25 FÉvRtER 2019

Monsieur le lüaire indique qu'il n'a pas exercé de délégations depuis le dernier conseil
municipal.

3. ADM]NrsrRAroNGÉNÉRALE

Face à ce constat, le syndicat Atlantic'Eau a procédé à une modélisation hydrodynamique du
fonctionnement de la nappe. fobjectif était de déterminer les secteurs qui ont la plus forte
contribution à l'alimentation des captages, de mesurer l'efficacité des mesures de protection
proposées et d'apprécier le temps nécessai.e pour qu'une action engagée ait un effet sur la

quallté de l'eau souterraine prélevée.

Pour améliorer la pertinence de ces simulations, il est impératif de disposer de données réelles
et non estimées sur les pratiques de fertilisation à l'échelle de la parcelle, à mintma sur une
période de 3 ans: culture {date d'implantation et récolte, rendement, cipan...), fertilisation
(date, dose, type, reliquats...), irrigation (quantité par parcelle), type de sols...

Les principaux exploitants regroupés au sein de l'association AGRI-EAU NORT ont accepté de
transmettre ces données par l'interrnédiaire de la Chambre d'agriculture des pays de la Loi.e. A
la demande du syndicat, ces données ont été transmises fin janvier 2019.

Courant février 2019, le syndicat Atlantic'Eau a procédé à une actualisation de la modélisation
du fonctionnement de la nappe et a testé différentes mesures de protection pouvant aller
jusqu'au gel des terres. fobjectif du syndicat est d'abaisser la teneur en nitrates des fora8es de
la nâppe des sables pliocènes sous le seuil de 50 mg/l à échéânce 10 ans.



Le calendrier pourrait être le suivant :

mise à jour du dossier : mars - juin 2019 j

réception de l'avis de l'hydrogéologue agréé: fin 2019 ;
- réception des avis suite à la consultation administrative:avril2020;
- enquête publique : septembre 2020;
- nouvel arrêté : 1"'trimestre 2021.

Les mesures identifiées pourraient toutefois être mises en ceuvre courant 2019 sous réserve
d'un accord avec les exploitants concernés. Le syndicat Atantic'Eau sera disposé à partlciper
financièrement à un programme d'actions dès lors qu'un résultat significatif sur la quallté de
l'eau aura été démontré.

Pesticides

Des recherches récentes ont mls en évidence une contamination généralisée par les

métabolites du S-métoiachlore, désherbant utilisé sur le mals et les haricots verts. Les taux
mesurés dâns l'un des captages varient de 0,23 à 1,,31 pg/l-

Les taux mesurés dans certains piézomètres situés sur la nappe sont également élevés : 7,8 l1g/L
dans la zone d'alimentation des captages et 15,8 pg/L hors zone. Pour rappel, selon lAgence
Régionale de Santé des Pays de la Loire, cette situation ne présente pas de risque pour la santé
des usagers. La limite réglementaire dans l'eau distribuée est néanmoins fixée à 0,1 [B/1. or
l'élimination de ces métabolites dans l'eau mise en distribution nécessite des traitements
poussés et onéreux.

CONSIDÉRANT le rôle stratégique de la nappe de Nort sur Erdre pour l'alimentation en eau
potable de nombreuses communes,

CoNSIDÉRANT la dégradation de la qualité de la nappe pour les paramètres phytosanitaires,

CONSIDÉRANT le5 difficultés techniques à traiter ces polluants,

20h11 : Ar vée de M. Jeon Pierre DELSOL

Monsieur le Moire précise que c'est ùne motion qui o été prise por des cammunes et des

communoutés de communes desservies por lo noppe du Plessis Pos Brunet à Noft-sut-Edrc. Le

but de lo motion est de demondet à lo üéfecture de prendte un orÉté contre I'utilisotion de ces

produits sur les zones de coptoge.

Monsieur le Moire foit remorquer que l'on peut regretter que les collectivités n'oient pqs ocheté

lesterroins ily o 25 ons, cor ily ouroit eu une meilleure moîtrise de l'exploitotion du fonciet ovec

dpç hptboges eL des ptoduthon< loitièrc,-
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ll sera ensuite demandé une modification de l'arrêté préfectoral du 21 septembre 2001
déclarant d'utilité publique les périmètres de protection afin de rendre obligatoires les mesures
identifiées permettant de répondre à cet objectif de qualité.



Monsieur Didier DAVAL ojoute qu'ou sud Loire, des centoines d'hectores portent en moroîchoge

oi) I'on foit jùsqu'à trois récoltes por on.

Monsieur PouISEZESTRE, foit remotquer qu'ily a un mélonqe d'eoux de provenonces diverses,

l\,4ozerolles et Soffré, ofin de diminuer les coûcentrctians et de respecter les narmes.

l\4odome Christirte BURCKËL dit qu'on en porloit déjà il y o 30 ons

Monsieur Lourent DENtSpense qu'ilfoutse retrouÿer outoùr dt u ne toble pour pouvoiren discuter
ovec les exploitonts et prendrc des mesures concrètes. ll est réseÿé sur l'utilité d'une telle
motion.

20h14 : Arrivée de Mme lsobelle IOLY

20h16 : Arrivée de Mme Frédédque GAUTIER

Monsieur le Moire pense qu'il est impartont de soutenir lo démorche entreprise por le syndicot
de gestion des eoux, Atlontic'Eou.

4. FTNANCES

4.7. CoMMUNES

4.1.1. CoMprE DEGEÿroN DU BUDGEr2018

lvlon5ieur Arnaud LOISON, adjoint aux finances, précise que le compte de gestion retrace les

opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du
compte administratif. Le compte de gestion a été certifié exact par le comptable public,
N/ladame N,4urielle DURASSIER, en poste à Carquefou.

La concordance entre le compte de gestion, dressé par le cornptab e public, avec le compte
adminlstratll dressé par l'ordonnateur (le Maire), se vérifie notamment par la comparaison du
total des mandats de dépenses et du total des titres de recettes figurant dans chacun de ces

deux comptes.

Monsleur Arnaud LOISON, adjolnt aux flnances, donne lecture des résu tats budgétaires de
l'exercice 2018 et précise que le document est consultab e dans son intégrâlité en l\y'airie.
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

DEMANDE à l\,4onsieur le Préfet de la Loire-Atlantique de prononcer l'interdiction
immédiate de l'usage du S métolachlore sur la zone d'a imentation principaie des
captages du plessis Pas Brunet à Nort sur Erdre.

APPORTE son soutien à la démarche engagée par le syndicat d'alimentation en eau
potable Atlantic'Eau, dan5 l'objectif d'abaisser la teneur en nitrates des forages de la
nappe des sables pliocènes sous le seuil de 50 mg/l à échéance de 10 ans.



CONSIDÉRANT l'identité de valeur entre les écritures relatives à l'exercice 2018 du compte
administratif du budget communal dressé par Monsieur le lvlaire et du compte de gestion
dressé par le comptable public,

CONSIDÉRANT que les opérations sont régulières et n'appellent ni observations, ni réserves,

Monsieur le Moire dit que ]e résultot de fonctionnement est mains bon qu'en 2017, mois que
celo reste globolement cofiect-

4.1.2. CoMprE ADMTNTSTRATTF DU BUDGEr 2018

Monsieur Arnaud LOISON, adjoint aux finances, précise que le compte administratif est le
relevé exhaustif des opérations flnanclères, recettes et dépenses, qui ont été réalisées dans un

exercice comptable donné. Il présente les résultats du compte administratif 2018 du budget

communal ain5i que le budget primitif et la décision modificative s'y rapportant. I précise que

le document est consultable dans son intégralité en Mairie.

Conformément à l'article L. 2241-7 dû code général des collectivités territoriales, le conseil

municipal est également appelé à délibérer sur le bilan annuel des acquisitions et cessions

immobilières réalisées par la commune pendant l'exercice budgétaire de l'année 2018, retracé
par le compte administratif auquel ce bilan est annexé.

Monsieur Arnoud LOISON foit remoquer que l'exécution budgétoire des dépenses réelles de

fonctionnement suit porfoitement le budget 2a18 étobli il y o un on.

2Ah28 : Arrivée de Mme Lourence HERVEZ

Modome Christine BURCKEL voudroit lo roison pour loquelle les dépenses d'investissements sont

à un niveou si élevé por rqpport à lo moyenne des communes de lo strote (478 € por hobitant
pour lo commune, 298 € por hobitont pour lo moyenne).

Monsieü le l\/loire répond que la commune occueille de plus en plus d'hobitonts, ce qui génère

lo construction d'équipements publics supplémentoires. ll ajoute que les dépenses

d'investissement sont plus cycliques et voriobles que celles de foûctionnement: lo situotion
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Résultât à lê

clôture de
l'exerc ce

précédent (2017)

Paft affeclée à

l'investissement
(2018)

RésLrltat de

l'exercice (2018)
Résultat de

clôture (2018)

922 601 .42 € 922 601 .O2 € 752 986.55 € 752986.55 €

lnvestissement 92011L.94€ 228 698.37 €

TOTAL 1 843 378.96 € 922 607.O2 € 60 912.98 € 981684.92 €

Le consell municipal, après en avoir délibéré et à I unanimité,

APPROUVE le compte de gestlon dressé pour lèxercice 2018 pâr le comptable publlc pour
la commune, annexé à a présente délibération, et résurné par le tableau suivant :

692473.57 €



d'une onnée sur I'outre peut chonaer sensiblement-

A4onsieü Sébostien POIJRIA, demonde si les dépenses d'équipement brut por hobitont
intègrent les restes à réoliser. ll demonde lo ruison pour loquelle les recettes réelles de

fonctionnement de lo commune sont plus t'oibles que celles de lo moyenne des communes de lo

strote, comment on se situe por ropport à lo strote et qui est concerné por cette strote ?

À la première question, Monsieur le Moire répond pot lo négotive : les dépenses d'équipement
ne aomprcnncnr pos les reçtes à rcoliser.

À la deuxième question, Monsieur le Moire roppelle qu'ilt'out être prudent ovec les dépenses

réelles de fonctionnement cdr d'outrcs communes ont encore des fonctionnements ossociotifs
pour les bibliothèques ou les contines scoloires por exemple. ll précise que les communes de lo
strcte sont celles du déportemenL

Conformément à l'article 1.2241, 14 du code général des collectivités territoriales, Monsieur

le Malre se retlre de la séance au moment du vote du compte administratif. La présidence est

alors assurée par la doyenne de l'assemblée, l\,4adame N,4onique REY.

4.1,3. AFFECTATToN DU RÉsuLTÀT 2018 AU BUDGFT pRtMtlF 2019

Après l'examen du compte administratif du budget communal de l'exercice 2018, le conseil
municipâl doit, conformément aux règles budgétaires applicables, se prononcer sur
l'affectation des résultats constatés.
l\lonsieur Arnaud LOISON, adjoint aux finances, précise qu'il est proposé d'affecter le résultat
de clôture de la section de fonctionnement qui s'élève à 752 986.55 €, au compte R 1068 de la

section d'investissement.
Quant au ré5ultat de clôture de la section d'investlssement de 228 698.37 €, il sera reporté en
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2014 Recettes 2018
Fonctionnernent 5 480

lnvestissement 6 594

Restes à réaliser

investissement à reporter
au BP 2019

2 517 849,801 il84 877,12

Le conseil municlpal, après en avoir déllbéré et à l'unanimlté,

APPROUVE le cornpte admlnistrat f 2018 du budget commune, norme I\,414;

Résultat nvestissement 2017 reoorté 920171.94 €

Resultat foncUonnernent 2018 clôtur€ 752 986.55 €

Resultat d' nvestlssment 2018 clôtLrre 224 69431 f
Resultât 2018 clôture 981 684_92 €

APPROUVE le bilan annuel des acquisitons et cessions immobilières réalisées par la

commune pendant l'exercice budgétaire de l'année 2018. retracé par le

admrnrst dtif dLrque ce b; an.eraar"te^e.

Résultat 2018
752 986,ss €



recettes d'investissement.

Monsieur le Moire indique que c'est I'ovont-dernier budget du mondoL Contraircment à ce qu'il
pensoit,le budget primitif 2019 vo être l'un des plus importants du mondot.llojoute qu'occueillir
ou mieux les populotions, les enfonts qui noissent et qui gtundissent, odopter les services
municipoux pour répondre à leurs ottentes, intégrer les controintes résultont du
dimensionnement des bôtiments et les problémotiques reldtives ou personnel communol,
correspondent oux engogements de l'équipe municipole.

Monsieur le Moire évaque aussi les octians en foÿeur des seniars ovec le progrofime qû vo se
poursuivre. llporle ousside l'entretien du potrimoine, des bâtiments mois égdlementde lovoirie,
des chemins et de I'envirannement- ll est nécessoire de disposer de ressources humoines et
finoncières pour relever ces dét'is. Monsieur le Moire ojoùte que l'engogement de lo municipolité
sut lo fiscolité étoit de mointenir lo stobilité des toux des toxes directes locoles, sons les diminuer
cor il est olas difficile de les releÿet si des imprévus le nécessitent. Lo ptise de compétence de

I'ossoinissement collectif par Erdre et Gesvres ou 1et jonvier 2020 vo oider à boucler le budget
primitif 2079, ovec le revesement üévù de 5A % des résultots constotés oux comptes

odministrotifs 2078 du budget ossoinissement sur le budget principol de lo commune-

20h49 rArrivée de M. Phlllppe BAGUEtIN

4.1.4. FrscAlrrÉ 2019

Monsieur Arnaud LOISON, adjoint aux finances, rappelle les taux votés en 2018 par le conseil

municipal sans augmentation depuis 2017 :

- taxe d'habitation 19,65a/o;

taxe sur le foncier bâti 27,92o/.;
taxe sur le foncier non bâti 50,92 %.

ll rappelle également la réforme de la taxe d'habitation qui prévoit son dégrèvement en fonction
du revenu avec pour objectif d'exonérer 80 % des ménages en faisant financer le dispositif par

l'État et la suppression progressive de la taxe d'habitation à l'horizon 2020.

La Loide Finânces 2019 prévoit une revalorisation des bases d'impositions de 1.022 en 2019 et
la prospective a pris en compte l'augmentation de la population à raison de 50 nouveaux

logements.

I donne lecture des conclusions de la commission finances qui propose de maintenir les taux

d'lmposition en 2019. Le produit flscal tient compte des bases transmises par es services

fiscaux.
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Le conseil municipal, après en avoir dé ibéré et à l'unanimité,

APPROUVE l'affectatlon de l'excédent de fonctionnement en section d'investissement au

R 1068 pour un montant de 752 986.55 €.



4.1,5. BUDGET PRIM TIF 2019

Monsieur Arnaud LOISON, adjoint aux finances, donne lecture du budget primltif 2019, établi
conformément au débat d'orientations budgétaires du 29 ianvier 2019 et aux commissions
finances des 26 février et 5 mars 2019.

4 Section de FONCTIONNEMENT- Recettes

CHAP LIBEIJÉ Budgct 2019
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+ Section de FONCTIONNEMENT Dépenses

CHAP LIBEIIÈ

T(yIIL 5flo0(n€

Le conseil municipal, êprès en avoir délibéré,

ADOPTE les taux d' mposltion pour 2019 :

taxe d'habltatlon 19,65 % )

- taxe sur le foncler bâti 21,,92 % ;

taxe sur le foncler non bàtt 50,92%.

VOTE le produit attendu des contribLrtions directes : 2 787 187 €.

Budget 2019

1 160 500 €
3m0m€

52 000 €
840 000 €
315 000 €
374 500 €
58 500 €
4500€
5000€

8



Monsieur le Moirc précise que concernont l'Accueil de Loisits, les recettes diminuent et que les

modolités d'inscriptions sont désormois plus souples. Pow ce qui est de lo contribution ou titre
de l'hobitot, soit 15 OO0 €, il s'ogit d'inciter les riveroins du cæur de bourg à rénover leufoçode
et oméliorer leur hobitot, dons l'élon de communes voisines comme à Nort-sur-Erdre ou Héric,

ovec une incitotion finoncière modeste.

Bùd8ct æ19 RÂR 2018 Tbt lBP2019

13 $ùiEri6
16 Bq,.ud
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c Section d'INVESTISSEMENT - Dépenses

CHAP. I]tsEIIÉ
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!, Section d'INVESTISSEMENT - Recettes
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Monsieur le l\4oirefoit remorquer que les rcstes à réoliser relotit's ouxtrovouxde lo médiothèque

et du complexe culturcl se prolongent depuis plus de deux ons.

Monsieur Sébostien POIJRtAS note le prix des moîtrises d'æuvre et s'iltterrcge sur lo possibilité

de rutionoliser et d'optimiser le coût ?

Monsieur le Moire répond qLte lo commune prccède à des mises en concutence et que le prix

est ttibutoire des offres faites poî les condidots et por leur nombrc- Aù sujetdes oppels d'offres,

il ojoute que choque moît se d'ceuvre o so spéciqlité et qu'il est dit'ficile de regroupet plusieurs

moîttises d'æuvre dons une même consùltotion.

Un des principes des finances publiques repose sur l'annualité budgétaire. Pour engager des

dépenses d'investissement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, lâ collectivité doit
lnscrire la totalité de la dépense la 1è'" année puis reporter d'une année sur lâutre le solde.

La procédure des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP) est une

dérogation à ce principe de l'annualité budgétalre.

Cette procédure vise à planifier la mise en ceuvre d'investissements sur les plans financier mais

aussi organlsâtionnel et logistique, en respectant les règles d'engagement. Elle favorise la

gestion pluriannuelle des investissements et permet dâméiorer la lisibilité budgétaire des

engagements financiers de la collectivité, à moyen terme, ainsl que le pilotage de réalisation
des programmes. D'autre part, cela perrnet de diminuer les reports de crédits et d'obtenir un

taux de réalisation des dépenses d'investissement plus proche des objectifs fixés.

La loi du 6 février 1992 a ouvert l'utilisation des autorisations de programme et crédits de
paiement aux collectivités locales (article 1.2311 3 du code général des collectivités territoriales
- cccr).

Les âutorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent
être engagées pour le flnancement des investissements. Eles demeurent valables sans

limitation de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées
chaque année.

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être
mandatées durant l'exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des
autorisations de programme.
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Le conseil municlpal, après en avoir délibéré et à l'unanlmité,

VoTE par chapltre le budget primltlf de l'exercice 2019 de la commune qu s'équlllbre i

en sect on de fonctionnement à 6 110 000 €;
- en secl on d'lnvestissernent à 6 400 000 €.

4.1.6. AuroRrsATroNs DE pRoGRAr\4t\4E ET cRÉDtrs DE pAtEMENTS (AP /CP)



Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des
crédits de paiement ainsi qu'une évaluation des ressources envisagées pour y faire face (FCTVA,

subventions, autofinancement, emprunt). La somme des crédits de paiement doit être égale au
montànt de l'autorisaLion de progràmme.

Elles sont votées par le conseil municipal, par délibérations distinctes, lors de l'adoption du
budget de l'exercice ou des décisions modificatives :

La délibération initiale f,xe l'enveloppe globale de la dépense ainsi que sa répartition
dans le temps et les moyens de son financement. Dès cette délibération, i'exécution
peut commencer (signature d'un marché par exemple).

Les crédits de paiement non utilisés une année doivent être repris l'année suivante par
délibération du conseil municipal, au moment de la présentation du bilan annuel
d'exécution des APICP

Toutes les autres modifications (révision, annulation, clôture) doivent fâire l'objet d'une
délibération.

Le suivi des AP/CP est également retracé dans une annexe à chaque étape budgétaire (budget
primitif, décisions modiflcatives, compte administratif).

En début d'exercice budgétaire, les dépenses d'investissement rattachées à une autorisation de
programme peuvent être liquidées et mandatées par le maire jusquàu vote du budget (dans la

limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par délibération d'ouverture de
l'autorisation de programme).

M. le Maire propose donc au conseil municipal de mettre en place trois autorisations de
programmes quiappamissent nécessaires pour l'engagement des projets suivants :

1. Construction de la salle multisports à Bellevue

ll est proposé de réaliser cette opération, prévue sur une durée de deux ans à partir de 2019,

selon la procédure de gestion pluriannuelle en AP/CP en créant une autorisation de
progrâmme « Construct on sa le de sports », sous le numéro AP 2079/07, d'ur' montant de

7745 14O € TTC, se ventilant en :

/ Maîtrise d'ceuvre : 90 640 € (dont 83 600 € en RAR 2018) ;

/ Travaux : 1 418 500 €;
/ Va'Iie: )26 000€:
/ Equlpement : 10 600 €.

Les dépenses seront équilibrées comme suit :

r' EmprLrnt :600 ooo € (RAR 2018) ;
/ Subvention DETR : 127 000 € ;

'/ :ubve.tion pacte réBronàl : 75 000 € :

/ Subvention Erdre et Gesvres | 75 000 € ;
/ FC:IÿA:212 657 €\sur les dépenses réalisées N-1)i

'/ Àutofinancement: 596 083 €.

tl

Les autor sat ons de programme et leurs révisions éventue les sont présentées par le raaire.



2. Construction d'un groupe maternel à lâ Futaie

ll est proposé de réaliser cette opération, prévue sur une durée de trois ans à partir de 2019,

selon la procédure de gestion pluriannuelle en AP/CP en créant une autorisation de

programme « Construction d'un groupe maternel », sous le numéro AP 2019/02, d'un montant
de 3 046 080 € TTC, se ventilânt en :

r' Mâîtrise d'æuvre : 202 080 € (RAR 2018) ;
/ Travaux : 2 508 000 € j
/ Aména8errent parking: 168 000 €;
r' voirie :168 000 €.

Les dépenses seront équilibrées comme suit :

/ Emprunt: 1400 000 € (RAR 2018) ;
/ Subvention DETR :300 000 €;
r' Subvention région | 100 000 €;
r' subvention département :400 000 € j
r' Subvention Erdre et Gesvres : 75 000 € ;

r' FCTVA466 530 € (sur les dépenses réalisées N 1) ;

r' Autofinancement : 304 550 €.

3. Extension du cimetière

ll est proposé de réaliser cette opération, prévue sur une durée de deux ans à partir de 2019,
selon la procédure de gestion pluri annuelle en AP/CP en créant une autorisation de
programme « Extension du cimetière », sous le numéro AP 2Of9/03, d'un montant de
225 000 € TTC, se ventilant en :

/ Études :15 000 €
/ Travaux: 210 000 €

Les dépenses seront équillbrées comme suit:

'/ FCI/A :36 909 € (sur les dépenses réa isées N-1) ;

r' Autoflnancement I 188 091€.

Les crédits de paiement ouverts au tltre d'un exercice représentent la limite des dépenses
pouvant être iquidées ou mandatées sur l'exercice. Ces crédits de paiement ne peuvent faire
l'objet de reports.

Les crédits de paiement des âutorisations de programme visées ci dessus et figurant à la section
d'investissement du budget prlmitlf 2019 sont détaillés ci-dessous.

Modome Cloudine LE PISSART demonde si les crédits de poiements tte peuvent pos t'oire l'abjet
de rcport.

Monsieur Emmonuel PRUSKER indique qùe tous les ons, au momer,t du budget, ilfaut reprendre
lo délibérotion de foçon à l'ojuster, ce quiévite les rcstes à réoliser
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Crédits de paiement :



Le consell municipâ, après en avoir délibéré et à l'unanlmlté,

ADOPTE es autorisations de programme et crédits de paiement figurant dans ie tableau
ci-dessous:

AP 2019
02

AP 2019
03

Autorisations
programme

Libellé

2019- I Construction
salle de s orts

1_ 745 740 €
7 040€ réalirés 2018

3 046 080 €

du I 225 000 €

de I cP 2019 CP 2020

359 500 €

cP 2027

Extension
cimetière

1 500 000
€

s08 000 €

125 000 € I 100 000 €

DIT que les crédits de paiement 2019 sont inscrits dans le budget primitif 2019 de la

commune

4.1.7. QUEsnoNs BUDGÉTARES PAR CHAPITRE

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

Lbbjet de la présente délibération est d'autoriser Monsieur le 1üaire à réaliser des décisions en

rapport avec les budgets: elles sàppliquent au budget principal de la commune et aux deux

budgets annexes, assainissement et lotissement.

AUTORISE Monsieur le Maire àverser l'indemnité pour le gardiennage des églises

communales pour l'exercice 2019 au titre de gardien ne résidant pas dans la commune,

conformément aux circulaires préfectorales en viSueur;

AUTORISE lüonsieur le Maire à siSner toute convention engageant la commune

financièrement jusqu'à 20 000 € ;

AUTORISE N,4onsieur le lvlaire à sollicite. auprès de tout organisme oll lnstance les

subventions nécessaires aux financements des travaux sur bâtiments communaux, voirle,

aménagements divers, des études et travaux d'assainiSsement j

DÉCIDE de fixer la rémunération des ânlmateurs salsonniers, contrâctuels, selon les bases

forfaitaires de 2019, de la façon suivânte:
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N'AP

01

1_ 379 200
€

Construction
groupe

maternel

1 038 080
€



Animotion Jeunesse :

- T tulaire BAFA oLr équivalent : base horaire du 5N4lC en vigueLrr, dans la limite de 35

heures hebdomadaire5, sur justif icatlfs des présences-

Nuitées (r.ini camp ou camp) :4 heures de SMIC forfaitêires, par nuit.

- IHTS : pour les heures du din'ranche et des jou.s fériés.

Préparatlon r 5 heuTes rnax mum poLrr chaque pér ode hebdomadaire des

scolaires, sur justlflcatif de présence.

Accueil de Loists Les Forfodets :

1)Titulaire BAFA ou équlvalent : base horalre du SlvllC en vigueur
a) Temps de travail :

- Pour une journée : 10h00

Pour % lournée le matin r 6h00
- Pour % lournée l'après mldi : 6h30

b) Nuitées (mlni can"rp ou camp) : 4 heures de SN/ C forfaltaires, par nult.

c) Préparation : 5 heures maxlmum pour chaque pérlode hebdomadaire des

scolaires, sur jLrstlf catif de présence.

2) Stagiaire BAFA: base horalre du SMiC en vieueur

a) Temps de travall :

Pour%journée e matin r 4h00

Pour % journée 'âprès-midi : 4h00

b) Nuitées (mlni camp ou camp) 4 heures de SMIC forfaitalres, par nuit.

c) Préparation : 2 heures 30 mlnutes maximum pour châque période hebdomadalre

va.àT(ê( scold res. -J lJstrliLdL 
rde p,é."r {e

DÉclDE de maintenir la prime dite de fin d'année, en deux partles, au prorata du temps
de trava l, pour le personnel statutaire :

un nrontant f xe I 254,57 €, versée sur les sa aires du mols de mal.
- 50 70 de la base brute de ê rémunération de janvier 2019, versée su. les salaires du

d'octobre.

4.1.8. SUPPRESSIoN DE LA RÉGIE DE RECETIES MÉDIATHÈQUE ET MoDIFICATION DE LA RÉGIE

T,4ENUÉs RECETTES

La régle médiathèque n' 15804 instituée auprès de la corrmune de Grandchamp-des Fontaines

depuis le 1"' octobre 1999 avait vocation à encaisser prlncipalement le prodult des

abonnements et la vente de sacs sérigraphlés. or, le conseil municlpal a décidé de rendre gratuit
l'abonnement à la médiathèque par délibération du 29 janvier 2019 dans le cadre de la mise en

place de la carte unique à compter du 1"'septembre 2019, ainsi que d'offrir un sac sérigraphié
à chaque nouvelle famille résldente à Grandchamp-des-tontalnes s'abonnant à la médiathèque.
D'autre part, le réBisseur titu aire a qultté la col ectivlté au 31 décembre 2018.

l4



Consldérant la suppress on des princlpales recettes encaissées par la régie médlathèque et lhvis
favorable du cornptable public, il est envisagé de supprimer cette régie.

Les autres recettes encaissées à savoir le remplacement de la carte médiathèque et des livres,
DVD ou CD perdus ou détériorés, la vente do liwe << Des temps et des hommes chroniques et
noüvelles de M. AUBRy », dernier livre vendu en 2017, ainsi que la carte de 10 impressions de
page internet ou photocopie noir et blanc peuvent faire l'objet d'un transfert vers la régie
menues recettes de la commune n" 15807. Cette régie a déjà vocation à encaisser le produit
des photocopies. Le comptable public a émis un avis favorable à la rnodificâtion en ce sens.

4.1.9. MoDIFICATIoN DE L'AMoRTISSET,4ENT DU TRACTEUR

Monsieur Arnaud LOISON, adjoint aux finances, précise qu'il convient de prévoir la durée
d'amortissement du tracteur agricole pour la voirie, inscrit au budget primitif 2019. La durée
d'amortissement doit correspondre à la durée de vie réelle du matériel. Du fait de son utilisation
intensive, il est proposé de l'amortir sur une durée de 7 ans.

4.1.10. DÉPENsEs D,INVES1SSEIVENT DE MoINs DE 5OO€

Monsieur Arnaud LOISON, adjolnt aux finances, précise que certaines acquisitions dont les

crédits sont prévus en section d'lnvestlssement const tuent des équipements dont le prix

unitaire peut être inférieur à 500 €. ll s'agit notamment de matériel, mobilier, outillage et
accessoires dlvers. I convient d'autorlser leur acquisition en investissement. lls seront amortis
sur une durée d'un an et une liste récapitulative sera dressée par structure et service-
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conseil municipal, après en avolr délibéré et à I'unanimité,

RETIENT la durée de 7 ans pour l'êmoft ssement du tracteur agrlco e inscrit au budget
primltif 2019.

Le conseil municlpal, âprès en avoir délibéré et à l'unanimlté,

AUTORISE l'acqulsltion de n-ratériel, mobiliet oLrti lage, accessolres formant un

d'équlpements dont le prix unltaire est inférleur à 500 € en section d'lnvestissernent
seront aTnortis sur une durée d'un en.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanlmlté,

DÉCIDE la suppression de la régie médiathèque.

DÉCIDE le transfert de l'encalssement des recettes de remplacement de la carte
médiathèque, des livres, DVD ou CD perdus ou détériorés, de la vente du ,ivre « Des temps
et des hammes chroniques et nouvelles de M. AUBRY», ainsi que de la carte de 10
impressions de page lnternet ou photocopie nolr et blanc sur la régie menues recettes
qui sera modifiée en ce sens.



Monsieur Arnaud LOISON, adjoint aux finances, donne lecture de la proposition de dotations
pour les écoles telle qu'elle a été validée en commission finances du 14 mars 2019.

Une précision est apportée concernant le contrat d'association avec l'OGEC de l'école StJoseph,
pour informer de sa renégociation dans le courant de l'année.

La dotation octroyée pour les projets d'école est requa ifiée en dotation pour projet
pédâgogique à caractère spécifique et il est précisé qu'un projet a été déposé pour chaque
école i un projet de comédie musicale pour l'école de la Futaie, de classe patrimoine en

Mayenne pour l'école Robert-Desnos et de classe de neige à la Bourboule pour l'école St Joseph.
ll est proposé d'attribuer une dotation de 566 € à chacun d'entre eux.

Dotat on êr É ève 2019

Fouanltuaes de direction récoe ubl

Dotation ar Élève 2019

TARI FS / PARTICIPATION S 2019

Sorties 9.50€
Fournitures sco aires pâa élève

Dotâtion pâpier par élève

Dotation ar École 2019

260.00 €

torfait annuel consommab e

informatique/directeur
59.00 €

Voyage scolaire OU PRO]ET PÉDAGOGIQUE à

etcaaaclère entation d unécifi UE SUT
s66.00 €

Contrat d'Association- OGEC École St-Joseph

Élève maternel
É ève maire

548.00 €
548.00 €
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4.1.11. DorATroNs scolArRES 2019

Sous-totol

40.50 €
2.10 €

42.60€

Le conseil munlclpal, âprès en avoir délibéré et à I unan mité,

VOTE les dotatlons scolalres pour l'année 2019 tel es que présentées ci dessus à savo r :

- PoLrr les sorties pédagoglques : 9.50 € pâr élève
- Au tltre des fourn tures sco alres (dont papier) : 42.60 € par élève

Pour chaque éco e publique une dotatlon de fournitures de direction de : 260 €
Pour chaque éco e une dotation informatique de 59 €

- Ainsi qu'une dotâtion de 566 € pêr projet d'école à caractère pédagogique spécifique

PREND NOTE du projet pédagogique de comédie musicale de lécole de la Futaie, de
classe pat.imoine en l\,4ayenne de l'école Robert Desnos et de classe de neige à la

Bourboule pour l'école St loseph et confirme l'attribution de la dotation de 566 € pour
chacune d'el!e.



4.1.12. SUBVENToNS APEL 2019

l\y'onsieur Arnaud LOISON, adjoint aux finances, donne lecture de la proposition des dotations
validée en commission finances du 14 mars 2019, à savoir un montant de 9.50 € par élève au

titre des sorties pédagogiques et une dotation de 566 € par projet dtcole à caractère
pédagogique.

Au 7 janvier 2019, l'école St Joseph comptait 249 élèves, al est donc proposé une subvention
d'un montant de 2 365,50 € à verser IAPEL de l'école, au titre des sorties pédago8iques. fécole
a également déposé un projet de classe nature et environnement CÀ/2 à la Bourboule qui a été
accepté. ll est donc proposé de verser une subvention de 566 € à IAPEL au titre du projet
pédagogique de l'école StJoseph.

Monsieur Arnoud LOISON indique que 10 dototion de l'école soint-Jaseph sero revue cot le coût
en primoire est plus importont. llfoudro voir comment on étolero ce réojustement, dons le codre

du contrct d'ossociotion- Celo fero partie du nouveau controt à lo rcntfte 2019.

4.1.13. TAUX D'rFFoRT sÉ.JouRS ErÉ 2019

Monsieur Arnaud LO|SON, adjoint aux finances, présente le coût et la proposition de tarifs au

taux d'effort pour les séjours de l'animation jeunesse et de l'accueil de loisirs.

En application de la délibération du 21 mars 2017 qui prévoit de retenir à la charge de la

collectivité le coot d'un animateur, celui dont la rémunération est la plus élevée ainsi que les

frais des temps de préparation de l'équipe d'animation, que le prix plancher soat fixé à 35 % du

prix plafond, que le quotient familial retenu qui se verra appliquer le prix plafond soit 1700 € et
quâu-dessous de 8 inscriptions pour 12 places, le séjour sera annulé, le tarif au taux d'effort se

présente comme suit:

2 séjours 5'9 ans

et 9 12 ans

2135.07 €1546.34€

Coût du séjour après déduction des
prises en charSe mairie sâns

autofinancement

Nombre de

1 .58 % 10.47 %Taux d'Effort
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Le consell municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

VOTE les subventions APEL su vantes. au tltre de l'ênnée 2019 :

- d'un montant de 2 365.50 € au titre des sorties pédagogiques.

d'un montant de 566 € au titre d! projet pédagogique.

Séjou r
B vouac Futuroscope

Été 2019
Animation Jeunesse

Séjours Pêrc de Brânféré

Eté 2019
Accue I de Loisirs

12 12

Prix Plâfond 128.86 € r77 .92 €

Prix Plancher 45.10 € 61.27 €



4.1.15. SuBvENTroNs 2019 AUx AssocrATroNs

Monsieur Arnaud LOISON rappelle le nouveau mode de calcul des subventions aux
associations qui retient plusieurs critères :

- âge des adhérents,
- domicile j

- niveau atteint en compétition.
Le nombre de points sera multiplié par sa valeur arrêtée à 4 € pour 2019 (maintien de la valeur).

Nombre de points accordés par licencié ou adhérent

Nombre de points accordés selon niveau de compétition (nombre de points cumulatifs par
niveau) :

Monsieur Arnaud LOISON propose de maintenir pour les associations à câractère social une
subvention forfaitaire de 113 € pour 2019. Les associations d'aide à la personne bénéficient
d'une subvention forfaitaire calculée à l'heure dispensée auprès des Grandchampenois,
plafonnée au montant demandé par llssociation. Le montant de 0,77 € / heure est retenu pour
2019, maintenu au même niveau que l'an dernier.

Monsieur Arnaud LOISON donne lecture des montants proporés par les commissions Finances

- Vie associative du 14 mars 2019, au titre de l'année 2019.

2 points 0.5 point
lpont 0.5 point
0.5 point 0.25 point

National 5 points

Régional 4 points

Départementa 3 points
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Le conseil munlopal, après en avoir dé ibéré et à I'unanimité,

VOTE les tarifs présentés ci-dessus pour les séjours 2019 50us réserve de 8 inscrits pour
12 places.

Domicile \Âse Moins de 18 ANS Plus de 18 ANs

GRANDCHAMP,DES FONlAINES

CCEG

HORS CCEG

Niveau de compétition des équipes Nombre de points



Associations à caractère social

Propositions
2019

A.D.A.R.5141.25 h en 2017 après de 70 personnes - Demande
3136.16 €

3136,16 €

A.D.l\,4.R. Association locale Vigneux/Le-Temple-de-Bretagne 754 h

en 2017 auprès de 12 personnes Demande 900 €
580,58

A.D.T. 2228.5 h en 2016 auprès de 26 personnes 1715,95 €

Alcoo Assistance 113 €
Amitié Grandchampenoise 44.5 points 174€
APF A5so. Paralysés de France 113 €
Cap Santé Plus- 44

Centre René Gauducheau

Donneurs de Sang 113 €

Frân.e ADOT 44 113 €

La Leche Ligue 113 €

Nao'Nearth (créatlon d'association) 215 €

Prévention Routière 113 €

Solidarité Femmes 113 €

Souvenir Français

Vie Libre - Section Val d'Erdre 113 €

6842,69 €

Monsieur Jeon-PoulDAVID demonde le ressentides ossociotions ovec le nouveou mode de calcul

des subventions.

Monsieur Arnoud LOISON répond que les évolutions sont plus sensibles pour les ossociotions

sportives. Mois il précise qu'il oÿoit bien expliqué que les léqères boisses constotées pour

certoines ossociotions oyont beoucoup de jeunes permettroient à lo Moirie de finoncer plus

d'ossociotions. ll indique ne pos ovoir eu de réclomotions por les ossociotions concenées pot
des boisses de subvention. ll ojoute que lo modificotion des citères n'o pos entroîné de

modificotion de lbnveloppe globole de subventions otttibuées.
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113 €

l.e Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité fM.re Arnie
prct)d pos port ou vote)

VOTE les subventions aux assoclations à but social au titre de l'ânnée 2019 telles que

présentées ci-dessus, conformément aux critères énoncés.



15.25 61€AIKIDOJO

39ALEOE

36.25 145 €AMICALE CAN IN E

1.425 €ARTS MARTIAUX 356.25
l2 288 €Asso Sportive Collège Haut de Gesvres

78.25 313 €BADI\,lINTON

108.25 433 €BASKET

23.23 93 €ÉcourE DU N.4ouvEÀilENT

2053 €TOOTBALL 513.25
351.5 L406 €GRAD

148.5 594 €GRANDCHAMP FORME ET BIEN ÊTRE

305 1 220 €HANDBALL GesvTes

10.75 43€MON INSTANT B]EN ETRE

OURSINS PALMÉS 13.75 55€
7L2 €SOPH ROLOGIE

230 €TENNIS

59.5 238 €TENNIS DE TABLE

79.5 318 €TGV NATATION

YAKADANSÉ 20 80€

Associations sportives

AssoctaTloNs À BUT cULTUREL

AMAP DES FONTAINES 114 €

BORDÉE NANTAISE 8.75 35€
CALG 767 73 €

2L.5 86€COMÉDIE DES FONTAINES

1.5 215 €COUTEURS DAILLEURS (créatlon association)

FONTAINES CREAT VES a 32€
OMCS 3000 €

VERGER 15.25

2.0

Nombre de
points

Propositions
2079

156 €

28

57.5

8058,00 €

Le Consei MLrnicipal, après en avoir dé ibéré et à I'unanimité, fM. Philippe BAGUELIN ne
pott ou vote)

VoTE les subventlons aux associations à but sportlf au titre de l'année 2019 telles
présentées ci-dessus, conformérnent aux critères énoncés.

Nombre

Doints

de Propositions
2019

6i €
20316,00 €



Le CALG est traité à part afin de ne pas fragiliser l'association. ll est donc proposé de maintenir
la subvention à 16 713 €.

Même proposition pour I'OMCS pour lequel la commune verse une subvention forfaitaire
dâjustement, en fonction des activités en partenariat avec la commune.

Modome Comen PRIOU lott remorquet que lo subvention qui est donnée ou CALG est
conséquente.

Monsieur Dominique THIIBAUD t'oit remorquer que lo moyenne des subÿentions reçues por les

écoles de musique se situe entre 20 et 25 % de leur budget onnuel.

Monsieur Arnoud LolsoN remercie tous les seryices pour le trovoil effectué oinsi que les

membres des commissions linonces et vie ossociotive.

4-2 BUDGET ÀSSAINISSEMENT

4.2.1. CoMPTI DE GESTIoN DU BUDGET 2018

Monsieur Arnaud LOISON, adjoint aux finances, présente le compte de gestion du budget

assainissement M49 qui retrace les opérations budgétaires en dépenses et recettes,selon une
présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion a été certifié exact
par le comptable public, Madame 1ÿurielle DURASSIER en poste à Carquefou.

Le compte de gestion en parfaite concordance avec le compte administratif se vérifie

notamment par comparâison du total des mandâts de dépenses et du total des titres de

recettes figurant respectivement dans le compte administratif et dans le compte de gestion.

lüonsieur Arnaud LolSoN, adjoint êux finances, donne lecture des résultats budgétaires de

l'exercice 2018 et précise que le document est consultable dans son intégralité en mairie.
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Monsieur le Moire répond que depuis plusieu6 onnées, lo municipolité suit lo gestion de l'école
de musique ossociotive. Avec les élus concernés, ll les rencontre très régulièrement, ce qui o
permis de les emmener dons lo bonne direction ou regord de lo subvention versé.

t e Conseil Municipa , après en avolr dél béré et à I'unênimité, /Mme Christine BURCKEL ne
pott ou vote)

VOTE les subventions aux associations à but culturel au titre de l'année 2019 telles que

présentées ci dessus, conformément aux critères énoncés



Résultat à la

clôture de

l'exercice
précédent (2017)

Résultat de

l'exercice (2018)
Résultat de

clôture (2018)

Exploitation
lnvestissement

7 498 727.36
6B 46A.49

381002.61
472 429.59

979129.97
1 086 290.08

TOTAL 1712',r81.85 853 832.20 2 056 020.0s

Considérant l'identlté de valeut entre les écritures relatives à l'exercice 2018, du compte

administratif de lÿonsieur le Maire et du compte de gestion du comptabe public, pour le

budget assainissement norme l\,449, après en avoir entendu l'exposé,

Consldérant que les opératlons sont régulières et n'appellent ni observation, ni réserve,

4.2.2. CoMprE ADMtN|STRATTF DU BUDGET 2018

lvlonsieur Arnaud LOISON, adjoint aLrx flnances, précise que le cornpte adm nistratif est ]e
relevé exhaustif des opératlons financières, recettes et dépenses qui ont été réaLisées dans un

exercice comptable donné. ll présente les résultats du compte admlnistratif 2018 du budget

assainissement, norme l\/149 âinsl que Je budget primitif. ll n'y a pas eu de déclsion modificative
s'y rappo.tant ll précise que e document est consu table dans son intégralité en mairie.

Dépenses
réalisées

Résultat

108 195.60 4a9 198.21 381 002.61Exploitatioo

598 135.60 472 829.59lnvcstissement 1:25 306.01
nÂR 58132,01

RESIAIÀT DE
CLOrL'RE 2018
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Le conseil munic pal, après en avoi. délibéré et à l'unanlmité,

APPROUVE e compte de gestlon du budget assainissement dressé pour 'exercice 2018

par le comptable public.

Vote Budget
2018

Recettes
réalisées

890 000

1 770 000

Excédent de I'ex€rcice co.stâté 853 832.20

Report de

l'exercice N 1

en sction d'êxploitâtion ssl 727.4 979 729.9i

en section d'ia\astissemeût 613 460.44 1 086 290.0r



Conformément à l'article L. 2241-14 du code général des collectivités territoriâles, Monsieur Ie

lüaire se retire de la séance au moment du vote du compte administratif. La présidence est

alors assurée par la doyenne de l'assemblée, Madame Monique REY.

4.2.3. AFFECTATToN DU RÉsuLrAÎ2018 AU BUDGET pRrMrnF 2019

Le conseil municipal, après avoir voté le compte administratif de l'exercice 2018 du budget

assainissement, conformément aux règles budgétaires applicables, doit se prononcer sur
l'affectation des résultats constatés.

lMonsieur le Maire rappelle que dans le cadre du transfert de la compétence assainissement au

1"'janvier 2020, la charte de gouvernance pose un principe de ba5e selon lequel les communes

conservent 50 % des excédents budgétaires du budget assainissement constatés dans le

compte administratif au 31 décembre 2018.
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Le conseil mLrnlcipal, êprès en avo r déllbéré et à l'unan mité,

APPROUVE le compte adm nistratif 2018 du budget assainissement norme M49 ;

Monsieur Arnaud LOISON, adjoint aux finances, précise que le résultat de clôture de la section

d'exploitation s'élève à 979 729.97 €. ll est proposé d'appliquer la charte de gouvernance par

anticipation et de reverser 50 % de ce résultat au budget communal en section de

fonctionnement pour un montant de 489 864.98 € et dâffecter le solde soit un montant de

489 864,99 € en section d'investissement au compte R 1068 du budget assainissement.

Quant au résultat de clôture de la section d'investissement qui s'élève à 1086 290.08 €, il est

également proposé d'appliquer la charte de gouvernance par anticipation, de le reporter en

recettes d'investissement et que 50 % de ce résultat soit reversé au budget communal en

section d'investissement pour un montant de 543 145.04 €.

conseil munlcipal, après en avolr délibéré et à 1'unanimité,

APPROUVE l'affectation d'une paftie de l'excédent d'exploitation en

d'investissement au R-1068 pour un montant de 489 864.99 €.

APPRoUVE la reprise de 50 % de l'excédent d'exploitation au budget communal

section de fonctionnement pour un montant de 489 864.98 € et de 50 % de

d'investissement en section d'investissement du budget communal pour un montant
543 145.04 €.



4.2.4. BUDGET PRIMITIF 2019

Monsieur Arnaud LOISON, adjoint aux finances, donne lecture du budget primitif 2019, établi
conformément au débat d'orientations budeétaires du 29 ianvier et à la commission finances
du 5 mars 2019.

C Section d'EXPLOITATION Recettes

CHÀP. I-IBFTI É Montant

042
70

Opérations d'ordre
Prcrteti<ma dc Scrvtcs

Chqcl géaénlcs
Vircmcnt à la Section d'irrvestisse me ot
Opérations d'od-te
Àutr,cr chergæ gcrtim counoe
Ch4cl crccptiooællcs
Dombne arrx provirkrnr

88 000 €
752llîn€,

489 864sr€

TOTIIL dcs Recetteg dExploltadon 730 000 €

C Section d'EXPLOITATION - Dépenses

CHÀP. LBEII.É Montant

Rcsdtat Rcporté (R004

011

023
042
65
67

68

34735nQ
100 000 €
100000 €

5000 €
,089 86'kc €

I 000 €

730000 €TOIAL dcs d{rcnecc dExploltadoa
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021
0,10

041

1068

4 Section d'INVESTISSEMENT - Recettes

Chap übcllé Budget €

28 500 €

28 500 €

RAR

Vireoent de le Scction Exploitation 100 000 €
Opétatioos d'otdrt 100 000 €
Operation6 p.triûonid.s 40 000 €
Â&ctetioo éa trt Erpùoiatioo ,189 864.;€

100 000 €
100 000 €
,lO 000 €

,189 8é1gr€

0€
633 344s€

1 363 2@*Q,

æffi e,

633ll1ttQ
1 3917@sz€,

Totd

1 086 290.0a€

2$80,üùe

Toul

13

16

Subvcairar d'irrrrtiracot
Ellprrltt

TCÿrÂL

Opétatioos d'ordrc
Opérations patrimonidcs
Doutior, râcwcr
Ie*ÊaÈ. IÀcoçotdlc!
tmob Corporcttca

Iotaotilrrrtior ca couo

TCYIAL

Résultet æponé (R0O1)

TOïAL dee tecctæa dlnveetiE3€ment

4 Section d'INVESTISSEMENT - Dépenses

Châp. tjbdlé

040
041

10

æ
2l
21

88 000 €
,to 000 €

543 1,+5or€

æ0æ €
A7»s€,

l7æm € 47 2i3st€,

88 000 €
,lO 000 €

543 145s€
30 898$ €
nADAî

1747 B3srQ,

TCrIAL dÊs dépcnscs d'LytâtiÊsemctt 2478{m€
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RAR

10 898s0 €

Budget €

2 419 7ss€, 58 13zol € 2,178 000 €

Le conseil munlcipal, après en avoir déllbéré et à l'unanlmlté,

voTE par chapitre le budget primitif de l'exercice 2019 dLl budget assainissement qui

s'équilibre:

en section d'exploitatlon à 730 000 €;
en section d'investissement à 2 478 000 €.



4.3. BUDGET LoTISSEMENT CoMMUNAL

4.3.1. CoMPTE DE GESTIoN DU BUDGEÎ2018

Résultat de

clôture
2017

Préüsions
Budgétaires

2018

Résultat de
l'exercice

2018

Résulat dc
clôture

2018

Fonctionnement
Investissement

0
- 26 586.33

1 100 000

600 000

430 148.14

- 191 563.74

ToTAI- - 26 586.33 1 700 000 232 584.4 205 998.0'7

Monsieur Arnaud LOISON, adjoint aux finances, pré'ente le compte de gestion du

budget lotissement M14 qui retrace les opérations budgétaires en dépenses et recettes, selon

une présentation ânalogue à celle du compte administratil Le compte de gestion a été certifié
exact par le comptable public, Madame Murielle DURASSIER en poste à Carquefou.

Le compte de gestion en parfaite concordance avec le compte administratif se vérifie
notamment par comparaison du total des mandats de dépenses et du total des titres de
recettes figurant respectivement dans le compte administratif et dâns le compte de gestion.

Monsieur Arnaud LOISON, adjoint âux finances, donne lecture des résultats budgétaires de
l'exercice 2018 et précise que le document est consultable dan5 son intégralité en mairie.

Considérant l'identité de vâleur, entre les écritures relatives à l'exercice 2018, du compte
administratif de Monsieur le l\y'aire et du compte de gestion du comptable public, pour le

budget lotissement norme M14, après en avoir entendu l'exposé,

Considérant que les opérations sont régulières et n'appellent ni observation, ni réserve,

4.3.2. CoMPTE ÀOT,IINISÎRATIF DU BUDGET 2018

Monsieur Arnaud LOISON, adjoint aux finances, précise que le compte administratif est le relevé
exhaustif des opérations financières, recettes et dépenses qui ont été réalisées dans un exercice
comptable donné. ll présente les résultats du compte âdministratif 2018 du budget lotissement,
norme M14 ainsi que le budget primitif et précise que le document est consultable dans son
intégralité en mairie.
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4§ 148.14

- 224 150.01

le conseil municipâ1, après en avoir déllbéré et à l'unanlm té,

APPROUVE le compte de gestlon du budget lotissement dressé pour l'exercice 2018 pâr

le comptable public pour la commune



Dépenses
téalisées

Recettes
réalisées

Résultât

Iirnctionncmcnt

lnvestissement

590 601.92

224150.01

1 020 750.06

26 586.33

430148.14

- 197 563.74

Conformément à l'article L. 2241-14 du code général des collectivités territoriales, Monsieur le

Maire se retire de la séance au moment du vote du compte administratif. La présidence est alors

assurée par la doyenne de l'assemblée, Madame Monique REY

4.3.3. BUDGET PRIMITIF ToTISSEMENI 2019

Monsieur Arnaud LOISON, adjoint aux finances, donne lecture du budget primitif 2019,

établi conformément au débat dbrientations budgétaires du 29 janvier et à la commissron

finances du 5 mars 2019.

C Section de FONCTIONNEMENT- Recettes

chap. Libellé €

002
042
70

+ Section de FONCTIONNEMENT- Dépenses

chap. Libellé

Excédent de fonctionnement reporté
Opérations d'Ordre entre Section

Produits des seNices (vente lots)
TOTAL

430148.L4
12 400

452 457.86
895 000

€

Charges à caractère général

Opérations d'Ordre entre Section

Charges financières
TOTAL

011
042
66

669 500
225 000

s00
895 000
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Vote Budget
2078

1 100 000

600 000

llxcédcnt dc ltxcrcice constaté 232 s84.40

Résultat Fonctionncment clôture
Résultat lnvcstissement clôture

430 148.14

- 22-r 1s0.01

Résulat de clôture 2018 205 998.07

Le conseil municipal, après en âvoir déLibéré et 1'unanimité,

APPROUVE -".ômpte admlnistratif 2018 dLr budget lotissement norme À114.



4 Section d'INVESTISSEMENT- Recettes

Chap. tibellé €

040
16

Opérations d'Ordre entre Section
Emprunts
TOTAL

225 000
25 000

250 0m

C Section d'INVESTISSEIüENT Dépenses

Chap. Libellé €

001
040
16

Résultat antérieur
Opérâtions d'Ordre entre Section

Emprunts
TOTAL

224 150.07
72 400
13 449.93

250 000

Monsieur le Moire et Monsieur LOISON remercient tous les services et lo commission Finotces

5. TRAVAUX - AccEssrBrllTÉ

5.1. DEMANDE DE SUBVENTIoN PoUR L,ETTENSIoN DE L,ACCUEIL DE LoIsIRs DEs FARFADETS PAR

T,INSTATTATION DE MODULAIRES

Monsieur le Maare présente le projet d'extension de IALSH par modulaire

Situation actuelle du périscolaire :

Effectifs moyens niveau maternel :75 enfants
Effectifs moyens niveau élémentaire : 90 enfants

Surfaces utiles niveau maternel : 156 m2 soit en dessous des normes PMl, 3m'z par enfant

une ouverture de classe élémentaire à la rentrée de septembre 2019 est annoncée à l'école

Robert-Desnos, par l'lnspection dAcadémie, ce qui augmentera automatiquement les effectifs
sur le temps périscolaire.

À la vue de ces chiffres, il est apparu urgent de trouver de nouvelles surfaces pour |âLSH des
Farfadets.

La commune a lbpportunité dâcquérir un ensemble modulaire de 250 m'à un prix attractif à

la commune voisine de Treillières.

l8

Le conseil municipal, aprè5 en avoir délibéré et à I'unanimité,

VOTE par chapltre le budget primitf de l'exerc ce 2019 du budget lotissement qui

s'équilibre:
- en section de fonctionnement à 895 000 € ;

en section d'investissement à 250 000 €.



Une fois les travaux effectués, la plus grande partie du bâtiment actuel, d'une surface utile de
406 m2, sera mis à disposition des maternels ainsi que la colrr de récréation de l'école
maternelle Desnos parfaitement adaptée à ce public. Pour permettre cette nouvelle répartition,
les sanitaires élémentaires doivent être remplacés par des sanitaires maternels, des portes
doivent être réouvertes pour permettre une circulation aisée des enfants, ainsi que d'autres
petits aménagements.
Un accès sur les sanitaires depuis la cour de récréation devra aussi être crée, le remplacement
d'une menuisêrie serâ donc nécessaire

Les élémentaires seront installés dans le modulaire qui donnera sur l'ancienne cour maternelle
de IASLH. Celle-ci va être entièrement réaménagée : terrassement pour permettre son
agrandissement, et mise en place d'un enrobé pour recréer des aires de jeux de foot et de
basket, ainsique la réinstallation de la table de ping-pong.

Dépenses H.I Recettes Hï
Honorâires Maîtrise d'ceuvre

Travaux

3 s00,00 €

97 500,00 €

Subvention CAF

Auto-financement

39 000,00 €

62 000,00 €

TOTAL 101 000,00 € TOTAL 101000,00 €

5.2. DTMANDE DE SUBVENTTON DANS r,E CADRE DU CoNTRAT TERRtTotRE RÉGtoN pouR LA

RÉAUSATIoN DE UAISoN DoUcE VERS TE BRossAIs

Ce projet s'inscrit dans le cadre du développement des mobilités actives via un programme de
réalisation des liaisons douces reliant les principaux hameaux de la commune au centre-bourg
et aux équipements publics.

Par délibération en date du 05 juin 2018, la commune a approuvé un Plan dActions
Communales pour les Mobilités Actives (PACMA) et un calendrier prévisionnel pluriannuel de
réalisation d'aménagement.

Là liâison douce reliant la rue des Cent Sillons au hameau du Brossais était inscrite dans ce
programme de PACN,'1A pour une réalisation en 2018. Cependant, cette création nécessite
l'acquisition d'emprises privées nécessaires à l'implantataon do projet. fune de ces emprises
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à I'unanimité,

AUTORISE Monsieur Le Maire à réaliser le5 travaux;

AUIOR|SE Monsjeur Le Maire à demander toutes les subventions nécessaires ;

AIJTORISE Monsieur Le Mai.e à prendre toute décision concernant la passation,
l'exécution et le règlernent liés aux travaux d'extension de IALSH;

AUTORISE Monsieur Le N/aire è déposer le permis de construire.



pose problème car il s'agit d'une succession en cours de règlement. Afin de ne pas retarder plus

longtemps ce projet et de rester dans les termes de l'engagement du conseil municipal, il a été

décidé de réaliser en 2019 les travaux dans l'emprise déjà maîtrisée par la commune, soit
environ 380 ml sur les 600 mldu projet.

Les travaux consistent en la réalisation d'une voie douce de 2,50 m de largeur, bidirectionnelle,
en enrobés avec traitement des accès des propriétés riveraines concernées par le projet.

t'aménagement nécessitera une adaptation au sol et une reprise partielle du réseau de collecte

des eaux de pluie (fossé et grilles avaloires).

La seconde tranche des travaux sera réalisée en 2020 (220 ml) après finalisation des âcquisitions

et des emprises foncières nécessaires au projet.

cette voie permettra de relier le Hameau du Brossais au centre-bourg et de desservir les

habitations en bordure de cet aménagement, ce qui correspond à environ 80 habitations. Cette

liaison facilitera également l'accès au cceur de bourg en mode doux pour lènsemble des

habitants de la route de la Grande Haie. Cet aménagement sera accompagné d'un éclaira8e
public Leds. ll permettra de relier le site du plan d'eau du Brossais destiné à la pêche et à la
promenade, le club d'agility canin et le futur point de départ du circuit équestre de la commune
en toute sécurité.

Calendrier prévisionnel de réalisation (date de début et fin de travâux)

Tranche 1
- Études : mars à avril2019 ;

- Appel d'offres : mai2019 ;

- Trêvaux :juillet à novembre 2019.

Tranche 2

À programmer en 2020 selon avancement des acquisitions foncières.

Le budget prévisionnel pour cette première tranche d'aménagement s'établit comme suit

Dép€nses HL Recettes HL

Études 6 450,00 €

125 000,m €

Comrat territoire ré8ion

Fonds de concours intercommunal "mobilité"

Département au titae du SoLrtien aur Territoires

40 000,m €

26 300,00 €

16750,00€

48 400,00 €

131450,00 € Total 131450,00€
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Le conseil municlpal, après en avoir délibéré et à l'unânimité,

APPROUVE !e principe d'aménagement des travâux pour leurs deux tranches,

APPROUVE e plan de financement de a premlère tranche,

AUTORISE N/onsieur le N/aire à signer tous les documents utiles à la réalisation de

prolet,

AUTORISE N,4onsieur Ie Maire à déposer des demandes de subventions auprès de la
Réglon, du Départernent et de lâ Communauté de Communes d'Erdre et Gesvres.



5.3. DEMÂNoE DE SUEVENTIoN AU TITRE DEs AMENDES DE PoIIcE 2018

Dans le câdre de lê répartition du produit des amendes de police relative à la circulation routière,
Monsieur le À/âire exp iquera que les subventions attribuées concernent les comrnunes de moins de
10 000 habitânts.

À ce titre, le présadent du Conseil Dépârtemental nous a consultés le 22 janvier 2019 afin de connâîtrê
quelle adion, concourant à l'amélioration des transports en commun et aux conditions générales de lâ
circulation et de la sécurité routière énumérées au décret n'2009-115 du 30janvaer 2009, la commune
entendâit engager en 2019.

La commune de Grandchamp-des-Fontaines dispose au sein de ses villâges de points d'arrêt
pour les cars de ramassage scolaire à l'attention des élèves des écoles communales et des
co lèges.

Un grand nombre de ces arrêts se situe dâns des hameaux ne disposant pas de lêclairage public
De ce fait, en période hivernale, lâttente du car se fait en bordure de voirie dans lbbscurité-

Lâ commune souhaite améliorer sa situâtion et sécuriser ces points d'arrêt. Le réseau ne
permettant pas, sur la ma]eure partie des cas, la pose d'un éclairage conventionnel, la

commune a pris la décision d'implanter sur chaque point identifié un mât à énergie solaire
équipé d'un panneau photovoltaïque alimentant un éclairage à leds.

Ce dispositif ponctuel et vertueux en termes d'énergie renouvelable non polluante permet de
limiter au strict minimum la pollution lumineuse tout en assuGnt l'éclairement satisfaisant de
la zone d'attente des élèves.

Le type de matériel retenu consisterait en des mâts de cinq mètres de hauteur, équipés d'un
panneau photovoltaïque de 205 watts et de blocs leds de 40W en 160 lumens/watt.

La mise en place de ce matériel est prévue pour une opérabilité à l'automne 2019. Le nombre
de points à équiper identifié est de 8. La mise en place du matériel sera effectuée par les

Services techniques en interne.

Le montant prévisionnel des travaux est estimé à 19 000,00 € H-T
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Le conseil municlpal, après en avoir délibéré et à lrunanimité,

APPROI,JVE le programme des travaux ;

ENGAGE la réalisation des travaux au titre du budget 2019 ;

AUTORISt N,4onsieur le Maire à déposer un dossier de subvention airprè5 du Conseil
Départemental êu titre des amendes de po ice 2018.



6. lNFoRMAT|oNs

6.1. DArEs

. Mardi2 avril2019 à 20h:commission agenda 21;

. Samedi 20 avril 2019 à 10h30 : chasse aux æufs;

. Vendredi 3 mai 2019 à 16h : conseil municipal des enfants ;

. Lundi 20 mai 2019 à 20h : conseil municipal.

lvlonsieur le Maire lève la séance du conseil municipal à 23h14.

La secrétaire de séance,

Annick PIERS
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